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de la Decennie et pour lui accorder la priorite compte 
tenu de la necessite imperieuse d'atteindre les buts de 
la Decennie; 

3. Demande aux gouvernements de prendre des 
mesures en vue d'assurer une participation egale et 
effective des femmes a la vie politique, economique, 
sociale et culturelle ainsi qu'au processus de prise de 
decisions aux echelons local, national, regional et in
ternational, et d'accroitre ainsi leur role dans la 
cooperation internationale et le renforcement de la 
paix; 

4. Recommande aux gouvemements de mettre en 
place, le cas echeant, un mecanisme qui pourrait 
reunir des institutions gouvernementales et non 
gouvernementales, des bureaux et des commissions, 
afin d'assurer !'execution et !'evaluation efficaces du 
Plan d'action mondial et du Programme de la Decennie 
dans le cadre des plans nationaux de developpement et 
des politiques regionales; 

5. Recommande en outre aux gouvernements 
d'organiser, en collaboration avec le Secretaire 
general, les institutions specialisees, Jes commissions 
regionales, les centres et les instituts de recherche 
regionaux et internationaux appropries, ainsi que les 
organismes intergouvernementaux appropries, des 
cours de formation et des seminaires a !'occasion des
quels les fonctionnaires charges de la formulation et de 
!'execution des plans nationaux de developpement 
etudieront les techniques et methodes pluridiscipli
naires pouvant etre utilisees pour integrer de fa<;on 
efficace la femme au developpement; 

6. Invite les gouvemements et Jes organismes et 
organes des Nations Unies, ainsi que toutes les organi
sations gouvernementales et non gouvernementales 
interessees et les organes d'information de masse, a 
entreprendre, a titre prioritaire, de vastes programmes 
d'information visant a faire prendre conscience a tous 
les secteurs de la population de la necessite d'executer 
pleinement le Programme de la Decennie; 

7. Prie le Secretaire general de tenir pleinement 
compte des ressources financieres et du personnel 
necessaires pour executer de fa<;on efficace le Plan 
d'action mondial et le Programme de la Decennie; 

8. Prie le Secretaire general d' etablir, aux fins 
d'examen par I' Assemblee generale lors de sa trente
deuxieme session, un rapport sur les mesures prises 
pour donner suite a la presente resolution, en par
ticulier aux paragraphes 4, 5 et 6 ci-dessus, ainsi qu'un 
rapport interimaire sur les autres mesures prises pour 
executer le Plan d'action mondial et le Programme de 
la Decennie. 
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31/137. Conference d'annonces de contributions pour 
la Decennie des Nations U nies pour la femme 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 
15 decembre 1975, dans laquelle elle a proclame la 
periode 1976-1985 Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix, 

Rappe/ant en outre que, dans sa resolution 31/ 136 
du 16 decembre 1976, elle a approuve le Programme 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme, 

Notant qu'elle a decide, a sa trentieme session, que 
les activites du Fonds de contributions volontaires pour 
I' Annee internationale de la femme etabli en vertu de 
la resolution 1850 (LVI) du Conseil economique et so
cial, en date du 16 mai 1974, devraient etre etendues 
de maniere a couvrir la periode de la Decennie, 

Consciente que, dans sa resolution 31/ 133 du 
16 decembre 1976, elle a adopte les criteres et Jes dis
positions interessant la gestion du Fonds de contribu
tions volontaires pour la Decennie des Nations Unies 
pour la femme, 

Tenant compte de ce que, dans sa resolution 31/135 
du 16 decembre 1976 concernant la creation d'un Ins
titut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme, elle a prie le Secretaire 
general de rechercher activement un appui financier et 
technique pour l'Institut, 

I. Reaffirme son appui a !'execution du Plan 
d'action mondial en vue de la realisation des objectifs 
de I' Annee internationale de la femme72 adopte par la 
Conference mondiale de I' Annee internationale de la 
femme, tenue a Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975, 
ainsi que du Programme de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme; 

2. Prie le Secretaire general de reunir pendant la 
trente-deuxieme session de I' Assemblee generale, en 
1977, une conference pour les annonces de contribu
tions au Fonds de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme, aux fins 
de financer les programmes entrepris dans le cadre du 
Plan d'action mondial et du Programme de la 
Decennie, ainsi qu'a l'Institut international de re
cherche et de formation pour la promotion de la 
femme; 

3. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils 
cooperent pleinement a la reussite de la conference 
pour les annonces de contributions. 
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31/138. Elimination de toutes les formes d'intolerance 
et de discrimination fondees sur la religion ou 
la conviction 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 1781 (XVII) du 
7 decembre 1962 et 3069 (XXVIII) du 30 novembre 
1973, ainsi que sa resolution 3267 (XXIX) du 
10 decembre 1974 par laquelle elle a prie la Commis
sion des droits de l'homme de presenter a I' Assemblee 
generale !ors de sa trentieme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social, un 
projet unique de declaration sur !'elimination de toutes 
les formes d'intolerance et de discrimination fondees 
sur la religion ou la conviction, 

Rappe/ant aussi sa decision du 15 decembre 197573 

d'etudier la question de !'elimination de toutes les 
72 Rapport de la Conference mondia/e de /'Annee internationale 

de la femme (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.IV.1). chap. II. sect. A. 

73 Documents officiels de l'Assembh;e f?enerale. trentieme ses
sion. Supplement n°34 (A/10034), p. 105, point 79. 


